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En ce moment, vous êtes en train 
de vous dire que les temps sont 
difficiles ? Que nous vivons une 
époque de soupe à la grimace ? 
Sincèrement, quand vous aurez 
parcouru ce journal N° 25, les soucis 
du quotidien vous auront échappés le 
temps de sa lecture… et là, vous vous 
posez la question :  mais pourquoi ? 
Eh bien, rien qu’en parcourant son 
sommaire et les pages suivantes, 
vous verrez que notre commune 
bouge depuis quelques semaines : 
réouverture de notre épicerie avec 
la possibilité de boire un café et de 
se restaurer, réaménagement des 
places du village, des enfants qui se 
retrouvent dans de nouveaux bus 
tout blancs, un conseil des parents 
plein de dynamisme ou encore le 
retour tant attendu des fêtes, telles 
que celle de Besencens ou encore 
du syndicat des Pis Rouges. Vous 
allez également découvrir que nous 
avons à Saint-Martin de jeunes 
apprentis pleins de talents, un 
maître-fromager passionné qui a 
repris avec succès la laiterie du Crêt 
et des ainés éternellement jeunes. 
Époque morose vous avez dit  ?

La rédaction tient également, une 
fois n’est pas coutume, à remercier 
nos fidèles annonceurs, que ce soit 
pour cette édition, les précédentes 
ou celles à venir. Merci à vous aussi 
chères lectrices, chers lecteurs pour 
votre fidélité à ce journal qui est le 
vôtre.

Bonne lecture à tous.

CBO

Edito
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 LE MOT DU SYNDIC

Les transports scolaires…

A Saint-Martin, les transports scolaires étaient organi-
sés et réalisés par la Commune jusqu’à aujourd’hui et 
ceci depuis le milieu des années 1960. Tous les utilisa-
teurs en étaient très satisfaits et les élèves se sont tou-
jours déplacés en toute sécurité.

Les changements de ces dernières années dus à la mise 
en place de la nouvelle loi scolaire, nous ont imposé la 
fusion des cercles scolaires de Saint-Martin et de Le 
Flon. Si on ajoute le nombre d’élèves en augmentation 
chaque année, il devenait primordial de chercher une 
nouvelle solution pour les transports scolaires. Nos bus 
n’avaient plus la capacité nécessaire en nombre de 
places.

Le Conseil communal s’est donc tourné vers l’entreprise 
de Transports Publics Fribourgeois afin d’assurer les 
transports de nos élèves depuis la rentrée scolaire en 
août 2022.

C’est chose faite et tout se passe très bien à notre 
entière satisfaction !

Le Conseil communal a donc vendu les bus scolaires, 
propriété de la Commune, ce qui a entraîné à notre très 
grand regret le licenciement des conductrices qui assu-
maient, jour après jour, été comme hiver, avec satisfac-
tion et plaisir le transport de nos écoliers.

Je félicite Marianne, Ursula, Isabelle et Gisèle pour leur 
engagement durant plus de 15 ans et je les remercie 
du fond du cœur pour leur dévouement au service des 
enfants de notre Commune.

J’espère que les choix faits par le Conseil communal 
satisferont, dans le futur, les enfants et leurs parents.

Il me reste à dire en mon nom et en celui de tous mes col-
lègues du Conseil communal un très très grand  merci 
à nos anciennes conductrices de bus et à leur souhaiter 
un avenir professionnel très satisfaisant comme elles le 
méritent.

Gérard Buchs, Syndic

L’équipe de rédaction est à la recherche de

FORCES VIVES

afin de renforcer sa troupe.

Nous nous rencontrons deux fois par année afin 
de mettre nos idées en commun. Ensuite un peu 
de travail de recherche et de rédaction est effectué 
par chacun, selon ses souhaits. 
Un petit effort pour beaucoup d’enrichissement et 
le maintien en vie de ce Journal communal !
En cas d’intérêt, merci de vous adresser à un des 
membres de la rédaction ou de vous manifester 
par mail à : journal@saint-martin-fr.ch

Nous attendons impatiemment de vos nouvelles !  

de la commune de Saint-Martin

L’équipe rédactionnelle :

Cédric Borer (CBO)
Maxime Braillard (MB)
Daniel Currat (DC)
Charlotte Fisler (CF)
Sylvie Maillard (SM)
Christine Simac (CS)

Ce journal est avant tout le vôtre.

Nous attendons vos réactions, vos commentaires
et suggestions mais surtout aussi vos contributions 
diverses pour les numéros suivants !
journal@saint-martin-fr.ch

Dans ce numéro nous avons privilégié les pages 
concernant nos jeunes talents (p. 14 et 15). 
Nous retrouverons la page patois dès le  
prochain numéro.
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NOTRE ÉCOLE 

Le Conseil des parents  

du cercle scolaire Le Flon-Saint-Martin FR

(clôture) et depuis peu l’organisation 
d’activités ludiques pour les élèves 
sur le temps de midi.  

Des projets réguliers sont discu-
tés, des contacts et retours de 
parents sont transmis régulière-
ment par les membres parents, 
ceci afin de créer un lien entre 
école-parents-enseignants.

Afin de permettre le bon déroule-
ment et de répondre aux demandes 
des parents-membres, les réunions 
se font environ tous les deux mois. 

Les Communes de Le Flon et de 
Saint-Martin FR sont très recon-
naissantes de tout le travail qui est 
accompli avec une motivation sans 
faille. Grâce à cela, les activités 
peuvent se faire en bonne harmonie.

CB
Voici les membres : 

Madame Maude Cardinaux Vice-syndique de Le Flon
 Responsable du dicastère des écoles

Monsieur Cédric Borer Conseiller communal de Saint-Martin FR
 Responsable du dicastère des écoles

Madame Hélène Billig Secrétaire et membre

Madame Sylviane Girard Directrice du cercle scolaire

Madame Sylviane Vuichard Enseignante à Saint-Martin, 
 déléguée pour les enseignants

Madame Laurence Ecoffey Enseignante à Saint-Martin, 
 déléguée   pour les enseignants 

Madame Loredana Boero Membre
Madame Annick Maillard Membre
Madame Marie-Claire Mesot Membre
Madame Isabelle Molleyres Membre
Monsieur Jacques Haymoz Membre
Madame Sandra Flühmann Membre 
Monsieur Raffael Favaretto Membre 

Trois personnes nous ont quitté à la fin de l’année scolaire, il s’agit de 
Christine Morisod-Torche, Evelyne Tardy et Jacqueline Bord, le conseil des 
parents les remercie pour leur participation au sein de l’organisme durant 
ces quelques années.

Le conseil des parents de Le Flon 
– Saint-Martin FR est né sous l’im-
pulsion de la fusion de notre cercle 
scolaire avec la commune de Le Flon 
et a fait suite à la dissolution de la 
commission scolaire qui ne pouvait 
pas poursuivre sous sa forme de par 
la nouvelle loi scolaire. Le conseil des 
parents ne reprend pas les tâches 
de la commission scolaire qui ont été 
réparties entre la Direction de l’école 
et les Communes. C’est pourquoi, 
nous avons le plaisir de vous en faire 
une présentation. 

Le conseil des parents est composé 
de quatre parents de la commune 
de Le Flon, quatre parents de la 
commune de Saint-Martin FR, deux 
enseignants du cercle scolaire, la 
Directrice d’établissement ainsi que 
les deux conseillers communaux en 
charge des écoles. 

Comme pour toute nouveauté, il a 
fallu un peu de temps afin de trouver 
un bon équilibre, et aujourd’hui cet 
équilibre engendre une très bonne 
dynamique.

N’ayant pas de pouvoir décision-
nel, chaque membre a une tâche à 
accomplir au niveau de l’organisa-
tion du loto du cercle scolaire, de la 
Saint-Nicolas, d’une conférence par 
année scolaire, la fête de fin d’année 
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 LA PAGE VERTE

Tous ceux qui ont, un jour, pris le bus au centre du village 
de Saint-Martin ont admiré ce superbe jardin qui borde 
la route de Bulle. Tous les enfants ont, un jour, grimpé 
et longé le petit muret en pierre qui l’entoure. Même les 
automobilistes qui s’arrêtent aux « Stop » de la croisée 
ont, un jour, jeté un coup d’œil rapide sur ces plates-
bandes soigneusement alignées, ses fleurs colorées en 
toutes saisons ou ont souri devant Titi et Gros-Minet.

Ce beau jardin où fleurs, légumes et petits fruits alternent 
à l’ombre d’un grand sapin est entretenu et choyé depuis 
plus de soixante ans par Marie-Josée Demierre. En effet 
c’est en 1958, jeune épouse, que Marie-Josée arrive sur 
le domaine. Sur cette ancienne photographie de Saint-
Martin on voit bien, en bas sur la gauche, l’alignement 
rigoureux du potager. La photographie a dû être prise 
en début d’été car les plantes sont encore petites et on y 
reconnaît les haricots à rames sur leurs tuteurs. Et puis 
les grands tilleuls qui bordaient autrefois la route de 
Bulle sont déjà bien en feuilles. 

Dans le potager se cultivait tout ce qui servait à nourrir 
la maisonnée : pommes de terre, toutes sortes de choux, 
carottes, oignons, poireaux, bettes, salades, courgettes 
et tant d’autres légumes. Il y avait aussi les buissons de 
petits fruits : framboisiers, cassis, raisinets sans oublier 
les succulentes fraises. Le verger familial qui se trouvait 
un peu plus loin sur la route fournissait d’autres fruits 
comme les pommes et poires. 

C’était – c’est d’ailleurs toujours – un travail considé-
rable que d’entretenir un tel jardin. Il faut non seulement 
retourner et entretenir la terre mais aussi planter, dés-
herber, arroser, surveiller limaces et campagnols puis 
récolter. Ensuite il faut pouvoir conserver toutes ces 
récoltes. Le congélateur étant d’utilisation récente, on 
mettait jadis les légumes dans des bocaux qu’il fallait 
stériliser. Marie-Josée se rappelle qu’il y avait dans la 
maison « une chambre noire », une petite chambre car-
rée sans fenêtres, tapissée d’étagères sur lesquelles 
on mettait les bocaux pour les stocker. D’autres fruits 
et légumes étaient mis en cave ou séchés, comme les 
pommes. Toutes ces cueillettes permettaient de nour-
rir la famille pratiquement en autonomie, Marie-Josée et 
son mari ayant alors six enfants.

Aujourd’hui tout ce petit monde ne vit plus au domaine 
mais le jardin continue d’être cultivé. Avec l’âge Marie-
Josée ne peut plus entretenir seule toute cette surface, 
c’est donc la compagne de son fils  Jean-Louis, Edith, 
qui s’occupe d’une partie du jardin. Marie-Josée aime 
à s’asseoir sur le banc devant la ferme d’où elle peut 
admirer le jardin, le superbe hortensia rose dont elle est 
très fière et les montagnes derrière Le Jordil. Edith quant 
à elle, se consacre avec plaisir à son coin de jardin où 
elle mélange avec bonheur fleurs et légumes et leurs 
dédie de petits poèmes.

Nous leur souhaitons, à toutes les deux, de nombreuses 
joies au jardin et les remercions de nous offrir cette oasis 
fleurie à la croisée des routes. 

CS

Le jardin de la croisée 
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LES «OFFICIELLES» 

Assemblée communale 

du 03.05.2022

Compte de fonctionnement

Les comptes de fonctionnement se soldent par un excé-
dent de charges de CHF 53’427.97. Le budget prévoyait 
un excédent de charges de CHF 192’970.00.

Le principal enseignement que nous pouvons tirer des 
comptes 2021 et que malgré les bons résultats, les 
belles années semblent terminées. Les baisses d’im-
pôts votées par nos autorités cantonales en décembre 
2020, la crise du Covid qui a fragilisé certains d’entre 
nous et le vieillissement de la population font diminuer 
la part principale des rentrées fiscales, soit l’impôt sur 
les personnes physiques et il faut noter également que 
les charges augmentent constamment tant au niveau 
communal qu’au niveau du district par les charges liées.

Modification de statuts
 
La modification des statuts de l’Association des Ambu-
lances du Sud Fribourgeois – Association Secours Sud 
fribourgeois a été acceptée. Ces modifications auront 
pour impact une réorganisation notamment de notre 
corps de sapeurs-pompiers Le Flon / Saint-Martin FR. 
Un des éléments est le choix de nouvelles bases de 
départ. Les bases de départ pour la Veveyse seront : 
Châtel-St-Denis, Granges et La Verrerie. Le choix des 
bases de départ est une décision de l’Etat. En pratique, 
cela veut dire que dès 2023, Les sapeurs-pompiers de 
Le Flon rejoindront la base de départ de Glâne Sud qui 
se situe à Rue. Les sapeurs-pompiers de Saint-Martin 
FR rejoindront la base de départ de La Verrerie. 

Poses de Moloks

La commune informe être en réflexion pour la pose de 
moloks. Un projet concret sera probablement présenté à 
l’assemblée communale de cet automne avec en amont 
une séance d’informations destinée aux citoyens.

La densification, la population grandissante de la com-
mune sont quelques-unes des raisons qui ont poussé le 
Conseil Communal à entamer ces réflexions.

Infos diverses

Cercle scolaire

Deux nouveautés pour cette rentrée scolaire 2022/2023 
dans le cercle scolaire de Le Flon - Saint-Martin FR. 

La première est que les classes sont dorénavant répar-
ties comme suit : 
- Classes 1H - 4 H dans le bâtiment scolaire à Porsel 
- Classes 5H - 8 H dans le bâtiment scolaire à St-Martin 

Deuxième nouveauté, les transports scolaires ont 
fusionné avec la Commune de Le Flon et ont été exter-
nalisés auprès de l’entreprise des Transports publics fri-
bourgeois (TPF).

Places du village

Des travaux de réaménagement ont eu lieu en cette fin 
d’été. La place devant l’Eglise a été embellie, un meil-
leur accès piéton à la ferme communale a été créé et 
une grande partie des jeux de la place multisports et de 
l’école ont été changés.

Compteurs d’eau

Les nouveaux compteurs d’eau avec relevés à dis-
tance sont maintenant en fonction dans presque tous 
les ménages, entreprises et exploitations. Nous vous 
rappelons que l’eau est un bien précieux, faites-en bon 
usage en l’utilisant avec parcimonie.

AGENDA

23 octobre :
Messe avec remise des médailles  
Bene Merenti - Chœur Mixte

11-12 novembre :
Sketchup - Jeunesse

26 décembre :
Loto - Ski-Club

5 janvier :
Loto - Chœur Mixte
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 anniversaire du Syndicat d’élevage  

Pis rouge de Saint-Martin

 MONDE AGRICOLE

Samedi 30 avril, Saint-Martin, tôt le matin. Dans la com-
mune, les premiers sons de cloches s’élèvent, le soleil se 
lève. Plusieurs troupeaux convergent vers Besencens et 
la ferme de Stéphane Mesot. Depuis plusieurs jours, les 
éleveurs ont préparé et choyé leurs animaux et ce sont 
des vaches et des génisses ripolinées qui font route vers 
la place fête du 100e anniversaire du Syndicat d’élevage 
Pis rouge de Saint-Martin.

Créé en 1921, ce syndicat avait pour objectif premier 
de permettre aux éleveurs d’acquérir des taureaux en 
commun. Ainsi, ils pouvaient améliorer la génétique de 
leur troupeau respectif. A l’origine, le syndicat comptait 
7 membres, et même jusqu’à 35 membres en 1947. La 
taille des troupeaux et des exploitations était alors bien 
plus réduite qu’aujourd’hui. Avec le temps et la générali-
sation des pratiques d’insémination artificielle, le rôle du 
Syndicat a évolué. Aujourd’hui présidé par Dominique 
Menoud et regroupant 12 membres et plus 550 bêtes, il 
reste un élément important de la vie agricole du village. 
Des jubilés sont ainsi organisés régulièrement, permet-
tant aux éleveurs d’exposer leur travail.

C’est donc dans ce contexte que plus de 200 bêtes se 
sont retrouvées à Besencens pour marquer le 100e 
anniversaire du Syndicat. Tout au long de la journée, les 
éleveurs ont pu présenter leurs génisses et leurs vaches 
lors du concours et des différentes catégories, avec la 
présence de Roger Frossard comme expert. A noter que 
deux races étaient représentées, à savoir la Red Hols-
tein et la Swiss Fleckvieh. Le concours s’est terminé en 
toute beauté avec le concours du pis et l’élection de la 
grande championne. Deux distinctions récompensant 
les vaches avec les meilleures teneurs (taux de matière 
grasse et de protéine du lait) et la meilleure perfor-
mance de vie (quantité de lait totale produite toutes  
stations confondues) ont aussi été distribué au troupeau 
de Dominique Menoud.

Il faut relever la qualité des vaches présentées, ainsi 
que leur préparation. Chaque éleveur s’est ainsi donné 
de la peine afin de présenter son troupeau sous son 
meilleur jour, montrant ainsi l’attachement des familles 
paysannes pour leur troupeau. Ce jubilé fut donc une 
réussite, attirant un public nombreux et permettant aux 
éleveurs d’exposer au grand jour leur travail.

MB
Photos: © Ysaline Charrière, Charmey
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MONDE AGRICOLE 

Palmarès :  

Classement final

Grande championne
ClosDéChapel Redstream VICTOIRE,  
Maillard Jean-Luc & Blaise

Réserve championne
PAPRIKA, Bossel Pierre-Yves

Mention honorable
DOLLMEN, Bossel Pierre-Yves

Championnat du Pis

Grande championne
ClosDéChapel Redstream VICTOIRE,  
Maillard Jean-Luc & Blaise

Réserve championne
PAPRIKA, Bossel Pierre-Yves

Mention honorable
DOLLMEN, Bossel Pierre-Yves
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C’est un sujet qui nous concerne tous et pourtant bien 
peu d’entre nous savent ce que deviennent nos déchets, 
une fois nos sacs noirs dûment étiquetés posés au bord 
de la route. Nous vous proposons donc de découvrir leur 
destination…

Comment sont éliminés nos déchets ?

Une fois que les camions ont récupéré nos sacs pou-
belles, nos déchets sont transportés jusqu’à l’Usine de 
Valorisation Thermique des Déchets SAIDEV (UVTD) 
anciennement appelée usine d’incinération qui se trouve 
près de Grangeneuve.

Cette usine traite annuellement environ 90’000 tonnes 
de déchets provenant du canton de Fribourg et quelques 
communes vaudoises de la Broye. 

Les camionneurs déversent nos sacs poubelles dans 
une grande fosse puis à l’aide d’un grappin télécom-
mandé ceux-ci sont acheminés vers l’entrée du four. 
Aucun tri ni contrôle du contenu des sacs n’est fait, le 
four incinère le tout à une température de 850° à 1’000°.

La vapeur générée par l’incinération produit de l’éner-
gie thermique (88 GWh/an qui couvrent les besoins de 
10’000 personnes) qui est distribuée dans le réseau de 
chauffage à distance de la ville de Fribourg et alentours 
et de l’énergie électrique (55 GWh/an soit pour alimenter 
15000 ménages) au travers d’un turbogroupe (turbine 
couplée à une génératrice).

En plus de nos déchets, l’usine traite aussi environ 
35’000 tonnes/an de boues provenant des stations 
d’épuration. Celles-ci ne peuvent plus être épandues sur 
les sols comme autrefois car elles contiennent trop de 
résidus de médicaments et doivent obligatoirement être 
incinérées après séchage.

Le réseau de chauffage à distance et la production 
d’électricité sont gérés par GroupeE.
La maintenance de l’installation se fait en été, période 
durant laquelle les besoins en énergie thermique sont 
moindres. Pour suppléer au manque temporaire d’éner-
gie thermique, le réseau est connecté à des installations 
utilisant d’autres énergies :  rejets thermiques industriels, 
pompes à chaleur sur eau du lac, chaudières à bois et 
chaudières à gaz. 

Que reste-t-il après la combustion ? 

Les déchets solides, environ 20% du volume incinéré, 
se retrouvent sous formes de scories et de mâchefers, 
c’est à dire des matériaux incombustibles. Les scories 
sont stockées dans la décharge bioactive de Châtillon, 
les mâchefers, soit environ 2’500 tonnes par an (80% 
ferreux et 20% non-ferreux) sont vendues aux pro-
ducteurs de métaux qui peuvent ainsi les recycler. La 
SAIDEV conserve en exemple des déchets métalliques 
incongrus trouvés dans les sacs tels que des boules de 
pétanque, des bonbonnes de gaz ou même une quille 
de bateau dont certains ont endommagé l’installation.

 LE SAINT-MARTIN DE DEMAIN

Objectifs 2050 – Actions locales pour le climat 
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Les déchets gazeux suivent un parcours complexe. En 
ressortant de la chaudière ils passent dans un élec-
trofiltre pour être dépoussiérés puis par un proces-
sus d’épuration, permettant la capture des polluants 
gazeux et des métaux lourds, et enfin par un catalyseur 
qui réduit les oxydes d’azote et permet la décomposi-
tion à 98 % des dioxines et furanes contenues dans les 
fumées. Ce processus est nécessaire pour respecter les 
normes de pollution en vigueur. 

L’évolution future des processus de traitement des 
déchets ?

La SAIDEF s’est lancée dans un projet très innovant et 
pourra se targuer d’être la première usine dans le monde 
à mettre en place une telle installation de traitement des 
mâchefers.

Les mâchefers seront traités au moyen d’une machine 
à électro-fragmentation qui va purifier les divers maté-
riaux contenus dans ceux-ci (métaux ferreux, métaux 
non-ferreux, matériaux inertes). Ceci permettra de quasi 
doubler la quantité actuelle de métaux récupérés dans 
les mâchefers.

En cours de développement, il y a notamment celui du 
procédé d’extraction de métaux comme le zinc, ainsi 
que celui de l’extraction du phosphore, oligoélément de 
ressource naturelle, que l’on retrouve dans les cendres 
provenant de l’incinération des boues de STEP.

Un autre projet de valorisation des restes alimentaires 
est en cours, l’idée étant de les récolter séparément et 
de les composter afin de produire du biogaz. Les com-
munes de Châtel-St-Denis et Moudon participeront à ce 
projet pilote.  

Le traitement des déchets est une problématique qui va 
subir d’importants changements à l’avenir. En effet, la 
législation suisse va devenir de plus en plus rigoureuse 
afin de favoriser la transition écologique.
     
Au niveau fédéral, les conditions-cadres sont en train 
d’être aménagées pour que notre économie puisse 
réaliser pleinement la transition écologique. Il s’agit de 
passer d’une économie linéaire, qui extrait les matières 
premières, puis les transforme en produits vite consom-
més et jetés, à une économie circulaire, qui économise, 
réutilise, revalorise et recycle un maximum de maté-
riaux. Les lois d’applications seront ensuite définies par 
les cantons.

Et nous, comment pouvons-nous contribuer à optimi-
ser la gestion des déchets ?

Des gestes simples sont possibles pour chacun d’en 
nous, il s’agit de :
• Limiter le contenu de nos poubelles aux matières 

combustibles et nécessitant une incinération pour 
raisons sanitaires (emballages plastiques, papiers 
souillés)

• Apporter tous les métaux ferreux et non-ferreux à la 
déchetterie, car le processus d’incinération dégrade 
la qualité de ces métaux et en limite leur usage futur.

• Composter les déchets végétaux et les restes de 
nourriture

• Recycler le plus possible les vêtements, les tissus, 
les appareils en tout genre

L’organisation Zerowaste donne des conseils pour dimi-
nuer au maximum ses propres déchets sur son site :  
zerowasteswitzerland.ch/fr/

Source et photos: www.saidef.ch  DC

LE SAINT-MARTIN DE DEMAIN 

 – optimisation du tri des déchets
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 LES ANNONCES

Sàrl

www.vuagniauxcharpente.ch

Nous vous assurons. 
Avec rapidité, fiabilité et  
professionnalisme.
Stéphane Gabriel, Conseiller en assurances
M 079 735 25 07, stephane.gabriel@mobiliere.ch

Agence Châtel-St-Denis
Grand-Rue 41
1618 Châtel-St-Denis
T 026 916 10 40
bulle@mobiliere.ch
mobiliere.ch

Salle de Gym  
Rue de l’Eglise 44, 1611 Le Crêt 

Salle Communale  
Rte d’Oron 40, 1697 La Joux 

Mardi Zumba® adultes (dès 14 ans)  
20h30 

Mercredi Zumba® adultes (dès 14 ans)  
9h30

Jeudi Move and Fun (6 à 13 ans)  
17h00 

Renforcement musculaire (dès 14 ans) 
19h30 

Programme chez 

@evasion.danse.zumba

@evasion.danse

www.evasion-danse.com 
079 307 40 83

Institut de Beauté
Onglerie

""  TTooPP  HHaarrmmoonniiEE  ""

Mireille Favre
Esthéticienne & styliste ongulaire

  Rue des Courtes Poses 32
  1609 St-Martin

      GUINOT

' 079 776 89 33
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Jean-Noël Bossel - 90 ans

Elisabeth Tesse - 90 ans

Monsieur Jean-Noël Bossel a reçu 
la visite du Conseil communal de 
Saint-Martin le 10 mars 2022 à l’oc-
casion de son 90e anniversaire.

Monsieur Bossel est né dans la 
famille de Pierre et Louise Bossel. Il 
était le 11e enfant d’une fratrie de 13 
frères et sœurs.

Il a fait ses écoles à Fiaugères et 
son école de recrue à Colombier. Il 
a ensuite travaillé toute sa vie sur le 
domaine familial et développé une 
passion pour les chevaux et spé-
cialement pour l’attelage de jeunes 
chevaux.
Les épreuves de la vie ne l’ont pas 
épargné, comme en 1991 quand 
la ferme familiale est partie en 
fumée avec bétail et machines. 
Au fil des années, il a également 
perdu tous ses frères et sœurs, 
mais la vie lui a également offert 
de beaux cadeaux, notamment 

LES GENS D’ICI 

avec l’arrivée de son épouse  
Bernadette en 1969, qui vit toujours 
à ses côtés aujourd’hui. Ensemble, 
ils ont eu 3 enfants, Pierre-Yves, 
Emmanuel et Gisèle. Pierre-Yves, 
l’aîné, a repris le domaine et Emma-
nuel et Gisèle donnent également 
des coups de mains quand le besoin 
s’en fait sentir.
Jean-Noël est à chaque fois ravi de 
recevoir la visite de ses cinq petits-
enfants qui sont des rayons de soleil 
dans sa vie et qui lui donnent plein 
d’énergie.

Le Conseil communal souhaite à 
Monsieur Bossel encore beaucoup 
d’années de bonheur à profiter de sa 
retraite avec son épouse, entouré de 
ses enfants et petits-enfants.

Elisabeth Tesse, que les proches 
surnomment « Betty », est née le  
17 septembre 1932 à Fribourg, 
au sein d’une fratrie de 7 enfants 
et passe sa scolarité également à 
Fribourg, dont une partie chez les 
sœurs à la Gouglera.
Elle travaille ensuite comme télépho-
niste aux PTT de Fribourg, jusqu’en 
1959.
Le 16 juillet 1962, Elisabeth se marie 
avec Robert Tesse dit « Robi » de 
Lausanne et ils emménagent à La 
Tour-de-Peilz. 
De cette union naîtra Philippe le  
24 juin 1963 à l’hôpital de Vevey 

puis Frédéric le 7 novembre 1968 
toujours à Vevey.
En famille ils sillonnent les pays  
voisins dans les joies du camping.
Le 1er octobre 1987 elle quitte La 
Tour-de-Peilz pour s’établir à Saint-
Martin (FR). L’idée étant de se rap-
procher de la parcelle acquise à 
Fiaugères, afin d’être proche de la 
construction à venir.
Le 1er avril 1996, notre nonagénaire 
emménage dans sa villa « Au Clos » 
devenu depuis Route de Porsel à 
Fiaugères.
Elisabeth a toujours été très active 
dans les paroisses où elle a vécu, 
Vevey et Saint-Martin, mais égale-
ment auprès de la Maison St Joseph 
à Châtel-St-Denis.
Catholique, pratiquante, elle a donné 
beaucoup de son temps à l’église. 
Elle a d’ailleurs fait un voyage en 
Terre Sainte. 
Quelques années plus tard, elle 
parcourt le désert du Sahara où un 
bédouin l’a surnommée « La Gazelle 
du Désert ».
C’est avec beaucoup de joie qu’elle 
accueille sa première petite-fille, 
Fanny, le 20 août 2000.
Le décès prématuré et subit de 
Robert en montagne le 1er mai 2003 

a été une épreuve qu’elle a su sur-
monter avec courage.
La naissance de sa deuxième petite 
fille le 30 décembre 2003 a un peu 
adouci sa peine.
La famille de Madame Tesse dit 
d’elle qu’elle est une grand-maman 
exceptionnelle et ses petites-filles 
ont beaucoup de plaisir à passer du 
temps en sa compagnie. Elles sont  
d’ailleurs très fières que leur grand-
maman surfe sur le net, qu’elle 
communique avec elles par Skype 
lorsqu’elles sont en voyage ou en 
vacances à l’étranger et qu’elle dis-
cute en ligne tous les matins avec 
son amie Nicole de Bordeaux. 
Si un seul adjectif devait décrire 
Madame Tesse, ce serait : curieuse ; 
curieuse de tout : les oiseaux, les 
plantes, etc.
C’est avec grand plaisir qu’une par-
tie du Conseil communal de Saint-
Martin, ainsi que la Paroisse sont 
venus le 16 septembre 2022 la 
féliciter et lui souhaiter un très bon 
anniversaire pour ce cap de ses  
90 ans. 
Nous lui souhaitons de pouvoir pro-
fiter encore de nombreuses années 
à passer des jours tranquilles dans 
sa chère maison de Saint-Martin.
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Franck Liaudat

Mais qu’est-ce qui a donc mené Franck Liaudat à la 
tête de la Fromagerie le Crêt ?

Du jeune garçon que je croisais à l’école primaire de 
Saint-Martin au maître-fromager d’aujourd’hui, il a fait 
son petit bonhomme de chemin comme bien d’autres.

À côté de son métier d’écolier d’alors, on pouvait le voir 
plus souvent qu’à son tour fouler la sciure des tournois 
de garçons-lutteurs de la région et d’ailleurs. Un hobby 
qu’il avait d’ailleurs en commun avec son frère Frédéric.

C’est une chèvre gagnée en 2001 (alors qu’il avait 9 ans) 
lors d’une de ces épreuves, qui sera à l’origine d’une 
passion qui l’anime encore à ce jour. Nous sommes bien 
d’accord, son goût du travail agricole, il le tient alors 
déjà de sa famille, paysanne de génération en géné-
ration. Ses moments de libre se passent à la ferme de 
son oncle Yves Currat à Besencens. C’est là aussi que sa 
chèvre a pu s’établir avec quelques comparses. Actuel-
lement, elles sont une vingtaine ! Franck et son frère se 
sont rapidement essayés à la fabrication de tommes de 
chèvre, dûment testées et appréciées par les gens de 
leur entourage.

Alors que ses idées professionnelles de départ le tiraient 
plutôt du côté de la mécanique agricole, il s’est rapide-
ment dirigé vers une formation de technicien du lait. Ce 
nouveau terme permet d’englober toutes les formations 
liées à la transformation de l’« or blanc ». 

C’est donc le lait de ses chèvres qui le mène à cette for-
mation, achevée à la laiterie-fromagerie du Crêt. Franck 
a pris la tête de l’entreprise au tournant de l’année 2022, 
après déjà 11ans de travail dans ce lieu. Il faut croire que 
les enseignements de Jean-Marie Dunand ont été fruc-
tifiants ! Ce sont aussi les chèvres qui réuniront Franck 
avec son épouse, sans qui il ne se serait pas lancé dans 
cette grande aventure. Ils se sont rencontrés lors d’une 
exposition de petit bétail à laquelle Franck avait bien 
sûr amené ses Toggenburg, Chamoisées, Grisonnes à 
raies…

Leur nouvelle vie se décline maintenant au Crêt avec 
leur petite fille Célia, la fabrication de leur fromage, 
leur laiterie-épicerie, leurs employées. De plus, tous les 
soirs, Franck fait un tour par Besencens pour s’occuper 
(en partage avec le soutien fidèle de Frédéric) de ses 
chèvres, toujours en pension chez son oncle. Le lait de 
ces dernières est d’ailleurs livré à cette même laiterie 
depuis déjà plus de 5 ans.

Grâce à leur travail, la laiterie du Crêt peut nous proposer 
les produits fabriqués sur place comme les yogourts, le 
beurre, la crème double, le Beaumont (spécialité locale), 
le Gruyère, le Vacherin et les tommes de chèvre et vache 
maison, ainsi qu’un bon nombre de produits locaux et de 
première nécessité. Un excellent moyen de diffuser les 
produits du terroir.

Souhaitons plein succès à la jeune famille Liaudat !

CF

Fromagerie de Le Crêt
Horaires du magasin
Lu au Sa :  7h – 11h 17h – 19h
Di et jours fériés :  7h – 11h 18h – 19h
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P’tit Mag & Mag’Café

Après une période de fermeture l’épicerie du village a 
réouvert ses portes… transformée, métamorphosée en 
P’tit Mag et Mag’Café, un nouveau concept de maga-
sin et bar à café réalisé par Magalie Sonney-Favre. 
L’attachement de la population à ce lieu de vie restauré 
s’est immédiatement manifesté et nombreux sont ceux 
qui en ont retrouvé le chemin avec grand plaisir grâce 
à l’accueil chaleureux et souriant de Magalie. Faisons 
donc plus ample connaissance avec celle qui permet la 
renaissance de ce lieu si important pour la vie de notre 
village. 

Magalie qui a obtenu sa patente de cafetier-restaura-
teur l’année dernière, rêvait d’ouvrir un petit café sympa, 
un lieu convivial où se rencontrer et créer des liens en 
toute simplicité serait la mission première. Lorsqu’un 
ami la prévient que la commune de Saint-Martin cherche 
quelqu’un pour créer un tea-room, elle se dit « pourquoi 
pas ». Or le projet de la commune comprend non seu-
lement le tea-room mais aussi l’épicerie à gérer et les 
services de la poste à fournir. Sacré challenge pour des 
débuts de cafetier !

Mais toute à son enthousiasme, Magalie déclare « il faut 
oser oser ! ». Dès la première visite, les lieux lui plaisent, 
elle s’y sent bien et voit le potentiel de l’endroit. Cepen-
dant les travaux de transformation sont importants. Il 
s’agit d’une part de rénover la partie consacrée à l’épi-
cerie et d’autre part de créer de toutes pièces le bar à 
café dans l’espace vide qui était autrefois le laboratoire 
de la boulangerie. Créer cet endroit à partir de rien a 
aussi été un grand plaisir pour Magalie car elle a pu 
le concevoir selon ses idées pour le transformer en le 
si bien-nommé Mag’Café. Il en résulte un lieu chaleu-
reux, un mur de bois blanc et céramique, une petite 
partie cuisine ouverte sur la salle, une décoration cosy, 
de nombreuses petites tables. Le tout peut accueillir 
une trentaine de personnes. S’y sont ajoutés quelques 
sièges en terrasse sous d’amples parasols. L’épicerie a 
également été rénovée même si l’agencement de l’es-
pace est resté identique. Les étagères ont été changées 
et les frigos remplacés. 

Tout est allé très vite entre la première visite en jan-
vier 2022 et l’ouverture officielle, le 29 avril 2022. La 
somme de travail entre ces deux dates a été impor-
tante car il a non seulement fallu rénover les lieux mais 
aussi mettre en place toute la gestion du magasin et 
de la poste, trouver des fournisseurs, chercher des 
employés, etc. Le Mag’Café et le P’tit Mag sont ouverts 
tous les jours sauf le lundi, depuis tôt le matin jusqu’en 
début de soirée. Magalie est bien entourée, elle peut 
compter sur une super équipe, celles qu’elle appelle 
« ses petites fées » qui la secondent efficacement. Elle 
leur est très reconnaissante pour tout leur travail et leur 
engagement. 

Les habitants de Saint-Martin et des environs ont rapi-
dement répondu présents et ils sont nombreux à se 
réjouir de pouvoir à nouveau fréquenter café et épicerie. 
Toutes les générations s’y retrouvent, les écoliers y vont 
à la sortie des classes chercher un goûter, les artisans 
s’y arrêtent pour une pause-café, on peut y manger le 
menu du jour. Et il y a tous ceux qui s’y retrouvent tout 
simplement pour un verre, une partie de cartes, parta-
ger un moment d’amitié ou pour savourer le sourire de 
Magalie.

Selon Magalie, ces journées et toutes ses rencontres font 
« du bien à l’âme » et elle tient à remercier tout particu-
lièrement la commune de Saint-Martin ainsi que le pro-
priétaire du bâtiment pour leur confiance. Sa gratitude 
et ses remerciements vont aussi à la population qui l’a si 
bien accueillie et dont la présence et les échanges font 
du Mag’Café et du P’tit Mag des lieux où il fait bon vivre. 
Profitons donc assidument de ce sympathique endroit !

CS 
Heures d’ouverture :
Mardi à vendredi de 6h00 à 18h30
Samedi de 7h00 à 16h00
Dimanche de 7h00 à 12h00
Lundi : fermé

Les « petites fées » avec Magalie (manquent Jade et 
Manon)
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Je l’avoue d’entrée: je n’y suis jamais allée auparavant…
Swissskills.
C’est le concours annuel réunissant les meilleurs 
apprentis du pays. Dans chaque corps de métier, les 
champions régionaux se mesurent durant quatre jours 
à ceux des autres cantons. 

Je débarque aujourd’hui vendredi 9 septembre à Bern-
Expo dans la halle de Swissskills-2022 dédiée au travail 
du fer. On scie du métal, on soude, on tape… je reçois de 
plein fouet le bruit ambiant. Dans des cabines, dont les 
fenêtres de plexiglas rouge me protègent de la lumière 
aveuglante des étincelles, des hommes au profil lunaire 
masqués des habituelles protections s’affairent à sou-
der les œuvres qu’on leur a imposées ce jour. A côté ce 
sont des machines agricoles que l’on manipule à grand 
bruit de moteur. Plus loin, les maréchaux-ferrants s’af-
fairent sur leurs enclumes. C’est dans cet environne-
ment effervescent – qu’elle qualifiera d’« enfer » – que 
je déniche la jeune habitante de Fiaugères Julie Bor-
card, concentrée sur son ordinateur. Le casque audio 
pour se couper du bruit ambiant et se créer un monde 
propice à la réflexion ne suffit pas toujours. Le moral 
des participants s’en ressent, on perçoit l’émotion chez 
Julie qui raconte en fin d’après-midi une rude journée à 
essayer de comprendre et résoudre le problème extrê-
mement complexe qui a été soumis ce matin aux dessi-
nateurs en constructions métalliques. « BIST DU STARK 

GENUG ? ES-TU ASSEZ FORT ? » demande la banderole 
du stand des métiers du métal. On verra. L’important 
pour Julie est surtout de participer, quand on sait que les 
dessinateurs en question peuvent se présenter jusqu’à  
24 ans (une exception propre à ce corps de métier*). Ils 
ont donc un certain bagage d’expérience profession-
nelle en comparaison de notre jeune dessinatrice de  
19 ans qui vient de terminer son parcours d’apprentie. 
Un peu démoralisant quand le sujet à traiter est si diffi-
cile. Mais il faut garder de l’énergie, le concours ne prend 
fin que demain samedi à la mi-journée. Proclamation 
des résultats samedi soir.

Ce parcours du combattant, Julie l’a décidé elle-même et 
son employeur, l’entreprise Progin SA à Bulle l’a encou-
ragée et soutenue financièrement dans ce projet, payant 
les deux jours de cours de préparation ainsi que les jours 
de concours. Metaltec, association suisse de la contruc-
tion métallique et organisatrice de ce premier concours 
pour les dessinateurs/trices-constructeurs/trices sur 
métal dans le cadre des Swissskills, a pris en charge 
les transports et l’hébergement. Chaque apprenti utilise 
son propre matériel.

Quelle expérience ! Une effervescence et une concen-
tration maximum du mercredi au samedi. On peut ima-
giner qu’on se sent comme un citron pressé après cela. 
Et avec ça le dépaysement, les contacts humains en 
tous genres, les rencontres par-dessus le « Röstigra-
ben » (avec les difficultés de communications qu’on leur 
connaît par moments), les émotions fortes... comme 
celles ressenties lors d’une remise de prix digne d’une 
« cérémonie de clôture des Jeux Olympiques ! ».

Et tout cela en finissant neuvième sur douze partici-
pants. Incroyable Julie, bravo et bon vent sur la suite des 
chemins de la vie !

Les concours des apprentis :

Comme on peut le lire sur le site www.centrepatronal.ch, 
« Le système de formation professionnelle est un fac-
teur de réussite majeur pour l’économie suisse ». Les 
concours sont autant de moments pour valoriser les 
apprentis et leurs compétences et ainsi promouvoir la 
formation professionnelle.

Cette promotion est d’autant plus importante que les 
entreprises peinent à trouver de nouveaux apprentis. 

J’ai croisé énormément d’écoliers du CO, en visite à 
Swissskills avec leur classe. A côté des jeunes concur-
rents, il y a en effet de nombreux stands de présentation 
et de découverte de métiers. On peut s’y essayer et voir 
ainsi concrètement de quoi il s’agit. Cette expo est une 
cousine du Forum des métiers START ! qui a lieu tous les 
deux ans à Fribourg. 

 LES GENS D’ICI

Jeunes talents

Julie Borcard
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Autres jeunes apprentis, autres succès « bien de chez 
nous » : les deux apprentis de la menuiserie Maillard à 
Besencens (dont le fils de la maison Aloïs Maillard) ont 
gagné le concours cantonal tout récemment : Aloïs dans 
la catégorie 3e année et Carlos Détraz dans celle de pre-
mière année d’apprentissage.

L’Association fribourgeoise des entreprises de menuise-
ries, ébénisterie, charpenterie et fabriques de meubles, 
organisatrice du concours, en a exposé les œuvres au 
Comptoir de Romont qui a également eu lieu du 7 au  
11 septembre dernier. Aloïs et Carlos participeront bien-
tôt sur le plan suisse au concours de la foire des métiers 
Holz : leurs table basse et banc extensible seront 
donc exposés (parmi 95 pièces !) à Bâle du 11 au 15 
octobre prochain. Il est a relever que les championnats 
du monde Wordskills pour les ébénistes, les menuisiers 
et les charpentiers, qui devaient initialement se dérouler 
à Shanghai, auront lieu à Bâle durant la foire Holz.

Souhaitons plein succès à ces deux apprentis dans ce 
nouveau défi et – qui sait – pour un autre challenge 
lors de Swissskills 2023 ? Le chemin pour y parve-
nir n’est toutefois pas facile... Aloïs a participé cette 
année au championnat de la section fribourgeoise, à la 
suite duquel il a été sélectionné pour les championnats 
romands. Il a terminé 8e sur 17 candidats, ce qui n’a pas 
suffit à lui ouvrir les portes des Swissskills 2022.

* Il existe les Euroskills et les Worldskills, versions euro-
péenne et mondiale du concours. En principe l’âge 
limite est de 25 ans pour les Euroskills et 22 ans (avec 
quelques exceptions à 25 ans pour certains métiers) 
pour les Worldskills

CF
www.holz.ch 
le salon Holz se tiendra du 11 au 15 octobre 2022 à la 
Foire de Bâle

www.swissskills.ch  

www.start-fr.ch
La 10e édition de START ! aura lieu du 7 au 12 février 
2023 à Forum FribourgCarlos Détraz et Aloïs Maillard
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C’est le 20 août que s’est tenue la 
20e fête villageoise de Besencens 
à laquelle une quarantaine de per-
sonnes ont participé.

La fête a eu lieu dans le tunnel de 
M. Yves Currat comme c’est le cas 
depuis de nombreuses années (lire 
ci-dessous). M. Pascal Delessert, 
conseiller communal et M. Stéphane 
Rüfenacht, employé communal, nous 
ont fait le plaisir de répondre favora-
blement à l’invitation qui leur a été 
faite de participer à cette 20e édition, 
accompagnés de leur famille.

Un quizz avait été organisé afin 
d’animer quelque peu le début de 
soirée et de faire mieux connaître 
Besencens aux nouveaux venus (et 
aux autres aussi) !

La soirée s’est poursuivie en nous 
régalant du jambon à la broche 
qui a été servi à l’occasion de cet 
anniversaire, accompagné de déli-
cieux buffets de salades et de des-
serts, généreusement garnis par les 
convives. Cette fête fut un agréable 
moment de convivialité, de partage 
et d’échange.

Le comité espère que les habitants 
de Besencens se déplaceront nom-
breux pour l’édition 2023 !

Historique de la fête villageoise

C’est en 2002 que le Conseil com-
munal de Besencens décide, un soir 
de séance, d’organiser une fête afin 
de resserrer les liens entre les habi-
tants et de garder l’âme du village, 
une réflexion en lien avec les dis-
cussions en cours à ce moment-là 
concernant la prochaine fusion.

La première édition fut organisée 
au bout du quartier des Trimbis, en 
plein air, et elle rencontra un grand 
succès. Les conseillers communaux 
de l’époque, Sandra Gothuey, Jean-
Pierre Croset, Stéphane Mesot, Eric 
Maillard et Yves Currat, ainsi que la 
secrétaire Rosine Menoud décident 
alors de poursuivre l’organisation 

annuelle de cette fête, qui se tiendra 
dorénavant dans le tunnel chez Yves 
Currat. 

Au fil des années le comité s’est 
renouvelé au gré des besoins et des 
envies. Il est composé actuellement 
de Danièle Helmstetter, Patrick 
Blanchard, Nadine Fleury et Yann 
Rossier, Valérie Madörin ainsi que 
de Yves Currat et Eric Maillard qui 
sont restés fidèles au poste depuis 
le début.

 LA VIE ASSOCIATIVE

20

e

 fête villageoise de Besencens

Les soirées de fête ont quelquefois 
duré jusqu’au lever du soleil, se sont  
tenues parfois sous la pluie, dans le 
froid et d’autre fois dans la chaleur 
de magnifiques soirée estivales… 
mais ceci toujours dans la bonne 
humeur de tous les participants.

Un grand MERCI au comité d’organi-
sation de cette 20e fête villageoise de 
Besencens et à l’année prochaine !

SM


